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Le mot du Maire,

De la parole aux actes

Un peu plus d’un an après la confiance que vous
nous avez largement témoignée, nous revenons
vers vous par l'intermédiaire de ce journal.

Une parution annuelle pour vous tenir au courant
de notre action, de nos projets afférents à la vie de
notre commune. A laquelle se sont ajoutées durant
l'année écoulée, pas moins de 11 notes d'informa-
tions diverses diffusées sur des sujets ponctuels à
nos concitoyens, sur toute ou partie du territoire
communal, des comptes rendus systématiques
dans la presse locale de tous nos conseils munici-
paux,ainsi que des échos de toutes nos manifesta-
tions publiques.

C'est enfin un contact permanent, pluriel et direct
sur le terrain que nous privilégions toujours.Tant il
est vrai qu'un lien vivant reste le meilleur vecteur
d'un enrichissement mutuel.

A l’automne, nous reprendrons notre cycle de
réunions publiques, au moins une par versant, afin
d'aborder de manière collégiale et collective, tous
les sujets que vous souhaitez.

Enfin, la refonte en cours de notre site
Internet, se voulant plus attrayant et attractif, appor-
tera un complément à notre souci 
permanent de communication.

L'année 2008 a vu la finalisation du projet du
Pôle d'Animation Sociale de TROV A, dont
le chantier de la première tranche, le groupe
scolaire, a été ouvert le 11 mars dernier et qui
sera comme convenu opérationnel pour la
rentrée de septembre 2010.

Il mobilisera pour les 2 prochaines
années l'essentiel de notre budget .

Le service du nettoiement a été réorganisé et
parallèlement une étude globale 
concernant la remise à niveau de la voirie 
a été menée afin de définir, en partenariat 
avec les différents financeurs, un plan 
d'investissement pluriannuel.

Deux études pré opérationnelles d'aménage -
ment pour le col du Pruno et pour
le secteur de V illaranda seront lancées dans le
courant de l’été.

L’offre globale d'animation sociale du territoi -
re avec le Centre Communal d'Action Sociale, le
Contrat Educatif Local et la deuxième édition des
“Paesoli in Festa” s’étoffe progressivement.

Enfin, l'acquisition du st ade Bathélémy SIL -
VANI dotant enfin la commune d’une infrastructure
sportive publique, constitue un acte fort  de notre
engagement en direction de la jeunesse.

Etienne FERRANDI



Parmi les nombreux  chantiers engagés par la
municipalité, la mise en place d'une signalétique sur
l'ensemble de la commune, avec le remplacement ou la
modification des panneaux déjà existants, endomma-
gés ou incomplets, mais aussi avec la réponse à 
de nouveaux besoins sur le territoire.

Aussi, toute une réflexion a été initiée sur la
toponymie des noms de lieux pour pouvoir aboutir 
à un résultat précis et complet. En effet, la mise en
place de panneaux ponctuellement sans une véritable
étude du territoire, sans une vue d'ensemble amène 
à des incohérences sur le terrain. 

La mise en place de cette signalisation est un
travail important de la commune, tant pour la circulation
des habitants que pour la distribution du courrier ou le
déplacement des secours… Sur un territoire aussi éten-
du, cette réorganisation sera bénéfique sur bien des
p l a n s .
Mais, une des étapes
de ce travail consiste
à retrouver nos noms
de lieux qui sont une
véritable richesse,
qui font partie de
notre patrimoine.
Pour cela, il nous faut
d'abord remonter à
l'origine de ces topo-
nymes, pour com-
prendre qu'ils repré-
sentent plus que de
simples noms. " Un
toponyme n'a pas été
attribué par l'homme
de façon arbitraire,
mais dans un souci
de description du
paysage et d'évoca-
tion des activités que les habitants y exerçaient " (docu-
ments IGN). 

Ces noms étaient formés au départ de noms
communs et d'adjectifs. Ils étaient descriptifs  ou quali-
ficatifs et ce n'est qu'à la longue qu'ils se sont fixés
comme noms propres. 

Aujourd'hui, il est assez difficile de mainte -
nir ce capit al, pour différentes raisons :

- D'abord, parce que leur utilisation s'est souvent
perdue, ou en tout cas est devenue beaucoup moins
courante du fait de la disparition progressive de l'agri-
culture. Le territoire n'est plus vu comme autrefois, le
mode de vie a beaucoup changé.
- Mais aussi, parce que l'écriture de ces topony-
mes pose de gros problèmes. Le plus souvent, on ne
peut plus compter que sur le nom écrit, la mémoire n'é-
tant plus présente pour expliquer ou prononcer le mot.
Et là, les sources sont rares. 

LE PLAN TERRIERLE PLAN TERRIER

En 1770, un édit royal décidait de la confection d'un "
Plan Terrier ", après l'installation des autorités françai-
ses en Corse, avec deux objectifs principaux : détermi-
ner  l'état exact du foncier pour des raisons fiscales et
aussi " réaliser une description détaillée et circonstan-
ciée du pays.. " (cf. dictionnaire historique de la Corse,
A.L.Serpentini). Une équipe de géomètres, des arpen-
teurs, etc … fit des observations dans tous les domai-
nes et un document fut produit en 1796. Un des deux
exemplaires est conservé aux Archives
Départementales de la Corse-du-Sud.

Dans un premier temps il faut donc signaler
que, tous les toponymes ont été transcrits sur ce docu-
ment sous une forme toscane au XVIIIe siècle par ces
géomètres français du Plan Terrier et  que les noms
qu'on lit sur les cartes ou au croisement des routes pro-
viennent de là. Ils ne correspondent ni à la prononcia-
tion ni à l'écriture  locales.

En effet, l'Etat
en Corse a eu
comme principe de
conserver la gra-
phie toscanisée
des toponymes.
Sur les cartes et
sur les panneaux,
les toponymes sont
écrits le plus sou-
vent en toscan ou
dans un mélange
de toscan, de fran-
çais et avec des
accidents linguis-
tiques. Dans les
années soixante, il
a des tentatives de
" normalisation " de
ces noms de lieux
corses par l'IGN

qui avaient été dénoncées jusque dans la revue U
Muntese (n°70 en 1963 puis en 1964 ) :  " il ne s'agit 
pas d'une traduction, même pas d'une adaptation de
noms chers à notre mémoire, mais d'une espèce de
mélasse invraisemblable et incompréhensible, 
un pataquès affreux, qui révolte l'oreille… ".

L'administration a donc renoncé à son projet
de traduction,  la Commission de toponymie de l'IGN
reconnaissant que " les francisations avaient trop négli-
gé les règles traditionnelles de l'orthographe et de la 
syntaxe du corse et que, d'autre part, les traductions en
français étaient le plus souvent inopportunes et 
quelquefois erronées… ". C'est en fait le statu quo 
qui a alors prévalu.
La forme actuelle des toponymes IGN représente l'inté-
gration de plusieurs sources, par exemple les publica-
tions de l'INSEE pour les noms des communes ou des
écarts (hameaux ou lieux-dits). Celui-ci  a publié en
1987, dans " Les dossiers de l'économie corse ", " La
toponymie des lieux-dits ". Cette publication fait cor-



respondre à la forme " officielle ", les noms transcrits en
" langue corse ". Mais, " l'opération n'est pas aisée et de
nombreux toponymes sont transcrits de manière approxi-
mative, de l'aveu même des transcripteurs… "
(.Chiorboli, Langue corse et noms de lieux, 2008).

En 1976, dans la revue Kyrn, puis en 1984, avait
été dressée une liste des 360 communes insulaires 
en orthographe corse. 
Pourtant, ces noms parlaient d'un mode de vie et ils ten-
dent ainsi à perdre tout leur sens. 
Rien ne s'oppose aujourd'hui, en droit, à l'emploi officiel
des toponymes sous leur forme corsisée. Mais il s'agit
quelquefois de les retrouver en questionnant les anciens
et en utilisant leur prononciation. Beaucoup d'auteurs et
de chercheurs se sont penchés sur ce travail et font
remarquer que le problème réside dans la graphie du
corse. Ils apportent des réponses qui peuvent nous 
aider dans cette démarche.
Plusieurs mesures plus ou moins récentes sont interve-
nues au plan national ou régional pour la sauvegarde de
ce patrimoine: l'Assemblée de Corse a voté le
08/07/1983 une délibération qui prévoit notamment que "
l'usage de la langue corse sera généralisé dans le cadre
de la toponymie des lieux. " Plus tard, une motion a été
votée, le 24/09/2007, qui " sollicite les communes et leurs
édiles pour qu'elles mettent en place une toponymie
corse de leurs noms de hameaux et lieux-dits ".

C'est donc un principe acquis jusqu'à

l'Assemblée de Corse, mais sa mise en pratique généra-
lisée tarde. 

Au moment où l'on met en place ce travail dans
notre commune, de structuration des parties du territoire,
de mise en place ou de remplacement de panneaux, il
nous faut d'abord régler ce problème. Et, au-delà de ce
besoin pratique de signalétique, il est très intéressant de
retrouver nos noms de lieux.

Dans un premier temps, nous nous  rendons sur
place et repérons les différents lieux-dits,  avec l'extrait
du Plan Terrier mis à notre disposition. Ensuite, il faut
retrouver leur orthographe. Il faut donner un nom à des
lieux qui n'en n'ont pas, soit parce qu'ils viennent d'être
habités, soit parce qu'ils sont nommés avec un mot déjà
utilisé, comme les " collines de Trova " utilisé 
plusieurs fois en retrouvant le nom du lieu-dit.

Nous voudrions éviter le mot " lotissement " et
donc renommer ceux déjà existants en utilisant 
les noms des lieux-dits. Là, les bergers, les anciens rési-
dant sur la commune et qui détiennent cette mémoire, 
nous sont d'un grand secours. 

L'importance de ce travail dépasse donc la sim-
ple mise en place de panneaux et permettra, nous l'espé-
rons, un résultat le plus fidèle possible à la réalité de
notre commune et à la transmission de tout ce que nous
auront pu mettre en évidence aux générations futures.

Véronique PIETRI, Conseillère T rova

GHJOCU : PARODDI À BALÌA : " à a scupert a di i nostri lochi. "  Redécouvrons nos noms de lieux : quand
tous les noms de lieux auront été retrouvés, verticalement ou horizontalement, un dicton sur Alata apparaîtra avec
les lettres non utilisées, dans l'ordre de leur apparition. 

ACULONI
A CIOCCIA
AGHJA ALTA
ALATA
ALZETU
A PITRUSEDDA
A SARRA
A TORRA
A TUSCIA
A VIGNA
BEDDARANDULA
BODA
CARRA
CASTAGNOLA

CONTRA
FICAREDDA
FRESI
GRISGIOLA
I  CHJUSEDDI
I  SABEDDI
LATTA
LISA
MATTONI
MONTICHJI
NEVARONE
NIVARONI
OLMARELLI
PASTRICCIALEDDA

PICCHINESI
(U) PICHJU
(U) PRUNU

(A) PUNTA
PURJANA
(U) RANUCHJETU
SAMBUCCO
SANBUCHEDDU
SANT'ANDREA
TAFONI
(A) TROVA
U CATARU
U VALDU
VERDANA

R A N U C H J E T U I N P I C H J U N A L
T R O V A P I T R U S E D D A L Z E T U A
A T A P R U N U P E A V S A S A R R A C P
F I C A R E D D A I N A M A T U S C I A I
O B O D A V I G N A B R O M A F R O A I C
N A G H J A A L T A U O N A G P U N T A C
I C H J U S E D D I C N T T N U F T O T H
V E R D A N A T I C H E I T O R R R R L I
A G R I S G I O L A E U C O L J E A R I N
R U C A T A R U U N D U H N A A S O A S E
O L M A R E L L I G D V J I L N I I A A S
N S A M B U C C O T U A I I S A B E D D I
I P A S T R I C C I A L E D D A A L A T A
A C I O C C I A B E D D A R A N D U L A A
S A N T A N D R E A C U L O N I L A T T A

La réponse se
trouve sur une
page du journal!



César CAMPANA, adjoint délégué aux affaires scolaires

Lancement de la première tranche :Lancement de la première tranche :
Le Groupe Scolaire Le Groupe Scolaire 

Elaboré en 2005, à partir d'une
réflexion collégiale entre les enseignants,
les employées communales, les parents
d'élèves élus, la municipalité et un
Programmiste, le cabinet CJ Consultants
et concrétisé par le cabinet d’architectes
BLANC-COLIN désigné à l’unanimité par
la commission d’attribution des marchés,
le projet du futur Groupe Scolaire de
TUSCIA, intégré au Pôle d'Animation
Sociale est devenu une réalité.

En effet, après un Appel d'Offre fruc-
tueux (lancé début décembre 2008), les
dix lots ayant été attribués (analyse début
janvier 2009 et attribution en janvier der-
nier), les premiers coups de pelle ont été
donnés, comme prévu dans la planifica-
tion du chantier, début avril .

Cette structure composée de 8
classes, constitue la 1ère Tranche du
Pôle d’Animation Sociale, qui
accueillera dans sa configuration 
finale, une salle polyvalente plus une
médiathèque accessible aussi bien
pendant qu’en dehors du temps 
scolaire et une mairie annexe.

D'un montant de 2.786 245,00 €,
revu à la baisse par rapport aux esti-
mations de départ, ce projet est finan-
cé à hauteur de
450 000 € par l'Etat, 450 000 € par la
Région, 450 000 € par le Conseil
Général et par un emprunt de 1 Million
€ souscrit par la Municipalité.

Si rien ne vient entraver la marche des
travaux, la nouvelle structure sera livrée pour la rentrée de septembre 2010.  Un bol d’oxygène pour notre commune.

CARTE SCOLAIRECARTE SCOLAIRE

Ecole duEcole du PRUNOPRUNO
Forte de ses 196 élèves , à savoir  74 élèves en

Maternelle (24 en PS et MS, 25 en MS et 25 GS) et
122 élèves en Elément aire [25 CP, 23 CE1, 26
CE2, 25 CM1 et 23 CM2 (dont une élève à motrici-
té réduite)], elle affiche une progression de sa fré-
quentation, comme en témoigne une moyenne de
25 élèves par classe (24,5 élèves exactement).

Ecole de TUSCIAEcole de TUSCIA
Cette année, cette dernière attire notre attention.

En effet, en passant d'un contingent de 90 élèves
en 2007-08 à 111 élèves en 2008-09, elle a néces-
sité, en Maternelle , la création d'un poste.

La nouvelle enseignante, Madame BERNARDO ,
accueille dans sa classe 24 élèves (9 MS et 14
PS).A la fin de l’annnée scolaire 2007, suite aux pré-
visions d’effectif, une réunion de travail regroupant
l’inspection d’Academie, le corps enseigant et la
municipalité laissait entrevoir cette situation.

Afin de répondre aux normes de conformité,des
travaux d'aménagement de la bibliothèque ont été
effectués, entraînant par la même, une redistribu-
tion des espaces en attendant la livraison de notre
futur groupe scolaire.

Les travaux d’aménagement du futur Groupe Scolaire de T uscia, ont débu -
té debut avril......

Le projet du futur groupe scolaire de T uscia



Le président du Conseil Général en visite à Le président du Conseil Général en visite à ALAALA TTAA

Le président du Conseil général, Jean-
Jacques P ANUNZI, le conseillé général du
canton, Jean-Louis LUCIANI , accompagnés
des différents fonctionnaires territoriaux se
sont rendus à ALATA le 20 mars dernier. Ils ont
répondus à l'invitation faite par le maire fin
2008, afin d'aborder trois questions importan-
tes pour la commune.

1 -1 - Prendre connaissance des projets du
Département concernant les deux routes
départementales qui traversent  la commune,
à savoir, la RD61 ( PRUNO-FORCALA) et la
RD 81 (MEZZAVIA-LINSTINCONE) et faire le
point sur les tronçons allant vers VILLANOVA
et ALATA village.

2 -2 - Etablir en regard des besoins d'aménagements de la commune, notamment routier, une conven-
tion de financement pluriannuel qui permettrait à la municipalité de planifier ses réalisations en fonction
des possibilités budgétaires.

3 -3 - Le château de la PUNT A, propriété du Conseil Général
Quels sont les projets de réhabilitation en cours.
Le président du Conseil général, a annoncé d’ores et déjà, le
déblocage de 520 000 €, pour le financement de travaux d’ur-
gence mis en oeuvre avant la fin de l’année afin de protéger
la batisse.

Une réunion instructive et collégiale...

Pour le château de la Punt a, il est urgent de
mettre en place un projet permett ant d’arrêter
les dégradations de sa structure!!!

LE STLE STADE DE l'OAADE DE l'OA

Le conseil municipal du 31 mars dernier, a auto-
risé le maire à rechercher le maximum de finance-
ment en vue de procéder à l'acquisition du Stade
Barthélémy SILVANI au lieu-dit GRISGIOLA. 
Cet équipement situé sur la commune d'ALATA a
connu ses heures de gloire du temps de l'Olympique
Ajaccien, puis après la fusion avec le GFCA,
devenu l'actuel GFCOA.

Mis en vente par les
actuels propriétaires
qui ont souhaité lais-
ser la priorité à la
commune d'ALATA, le
conseil municipal a
donné son accord de
p r i n c i p e .
Idéalement situé

notamment à proximité d'autres équipements spor-
tifs propriété de la ville d'AJACCIO, sur la commune
d'ALATA et à 700 mètres du futur groupe scolaire de

TUSCIA.L’acquisition du Stade Barthélémy SILVA-
NI, classé au PLU en zone urbanisable exclusive-
ment pour des équipements sportifs, constitue un
acte fort de la politique communale  en matière de
réalisations structurelles sportives.
Même si l'effort consenti est conséquent, 350 000 €
et que des travaux sont à envisager, il n'était pas
question pour le conseil municipal de laisser passer
une telle opportunité susceptible de doter la commu-
ne d'un équipement sportif de cette taille.

Une commission de
travail élargie, sera
mise en place rapi-
dement sous la
responsabilité des
conseillers munici-
paux César BRUNI
et Jean-Charles
LUCIANI 

L’ancien S tade de ’OA...
...retour aux sources



ADDUCTION D'EAU POTADDUCTION D'EAU POTABLEABLE

Bien que cette compétence soit assurée par la

CAPA, il appartient au maire de chaque commune,

lors de la concertation annuelle d'évaluation et de

programmation, d'établir, en relation avec les servi-

ces techniques de la compagnie fermière, en occur-

rence Kyrnolia, un état des besoins pour 

l'année en cours.

Afin de planifier les dépenses et les plans de

réalisation, la commune d'ALATA a jugé intéressant

de présenter un mémoire d'opérations éstimées à

1,2 M d’euros qui pourraient être réalisées en fonc-

tion des urgences et des opportunités sur trois ou

quatre ans.

L'urgence étant dictée par la nécessité d’ équiper

prioritairement des zones habitées non raccordées

ou ne bénéficiant pas de ressources fiables et

sécurisées. L'opportunité, résidant dans la coordina-

tion avec des travaux de voirie, ou avec ceux

d'autres délégataires, par exemple EDF,

France Télécom.

ASSAINISSEMENT :ASSAINISSEMENT :
Lancement de la réalisation deLancement de la réalisation de
la Sla Sttation d’épuration de Campoation d’épuration de Campo
dell’Orodell’Oro

Comme nous nous étions engagés, nous ferons à
chaque parution du journal, un état d'avancement
de ce dossier lourd et complexe.

La pièce maîtresse du dispositif est constituée par la
réalisation de la Station d'Epuration de CAMPO
dell'ORO, qui viendra soulager la Station
d'Epuration des SANGUINAIRES, tout  en augmen-
tant les  capacités globales de traitement.

Au terme d’une procédure d’appel doffres pour
une Conception Réalisation de cette nouvelle sta-
tion lancée le 24juillet 2008, le Conseil
Communautaire du 11 juin 2009, a attribué  au gou-
pement Vinci Construction France, Campenon

Bernard Sud Est, Sas Corse Travaux, Buresi,
GTM TP Côte d’Azur, le marché pour un montant
de 27.362.475 euros HT et pour une mise en
service au 1er semestre 2012.

Cette attribution permet au projet global d’entrer
dans une nouvelle phase : lancer les maîtrises
d'œuvres pour la réalisation des grands collecteurs
sur  quatre directions.

- Basculement des réseaux des quartiers Est
vers la future station de CAMPO dell'ORO pour
soulager la station des Sanguinaires.

- Réalisation du collecteur de la route de Bastia.
- Réalisation du collecteur de la route de Calvi.
- Réalisation du collecteur Pruno-Castagnola-

Alata  village.

SPSPANC - Une TANC - Une TAXE de 20€AXE de 20€

Explication : Actuellement, les usagers qui ne
bénéficient pas d'un réseau d'assainissement 
collectif (Tout à l'égout), ont vu leur facture d'eau
augmentée d'une taxe forfaitaire de 20€ par an. 

Il s'agit d'un service obligatoire mis en place
depuis 2006 au titre de " la loi sur l'eau ", visant
à financer les différentes opérations de contrôle
des assainissements autonomes (Fosses septiques
et drains).

Ce contrôle doit s'effectuer en moyenne tous les
3 ans, par les agents habilités de la CAPA.
Le coût de la gestion de ce service se doit
d’être reporté annuellement sur l'ensemble
des usagers qui en bénéficient.

Les usagers raccordés à un réseau collectif ne
s'acquittent pas de cette taxe spécifique, 
mais d'une autre libellée Taxe d'Assainissement ,
d'un montant supérieur et proportionnel à leur 
consommation d'eau et visant à équilibrer le service
collectif de traitement des eaux usées.

A ce jour, une grande partie des installations ont
été controlées sur le territoire communal.

INSTINSTAURAAURATION de la PVRTION de la PVR

Par délibération en date du 20 janvier 2009, le
conseil municipal d'ALATA, a instauré lre principe de
la Participation aux Voies et Réseaux (PVR).
Il s'agit d'une contribution dont pourraient
dans certains secteurs constructibles, s'acquitter
les propriétaires consécutivement à un dépôt
de permis de construire et en échange d'une 
viabilisation réalisée sous maîtrise d'œuvre et 
maîtrise d'ouvrage publiques.

A noter enfin, que la PVR peut concerner aussi
bien l'eau, l'électricité, le téléphone que la voirie. 

RAPPEL : A terme, 80% de la commune d'
ALATA sera raccordée à des systèmes 
épuratifs collectifs.



VOIRIEVOIRIE

La commune a procédé à une évaluation chiffrée.

BABATIMENTS - DIVERS - TIMENTS - DIVERS - ACQUISITIONACQUISITION DEDE TERRAINSTERRAINS

VVolume des Investissementolume des Investissement s nécessairess nécessaires
sur la période 2009 - 2013sur la période 2009 - 2013

Partie Haute de la CommunePartie Haute de la Commune

Route de SAN BENEDETTU 1 500 000 E

Route de MA TTONI 350 000 E

Hameau de CARDIGLIONE 250 000 E

Route de FUSSAGLIOLI 150 000 E

Place ALATA village 100 000 E

Aménagement V angonu - ALATA village 75 000 E

Aménagement Font aine - ALATA village 25 000 E

Parking - ALATA village 200 000 E

Aménagement Sant Andria 100 000 E

TTOTOTALAL 2 750 000 E2 750 000 E

Partie Basse de la CommunePartie Basse de la Commune

Route TROVA - RANUCHJETU 300 000 E

Déviation RANUCHJETU 200 000 E

GRISGIOLA 250 000 E

Reprise chemin communal TUSCIA-TROV A 100 000 E

Jonction Grp Scol./ S trada di Mulinu 150 000 E

Jonction Colline de TROV A- Rte de TUSCIA 70 000 E

Jonction Bas d’ALA TA - TUSCIA 80 000 E

Place de TUSCIA 50 000 E

Hameau du PICHJU 70 000 E

Route PICHJU - APPIETTO 50 000 E

Voirie Lotissement PITRUSEDDA 200 000 E

Exécutoire pluvial 150 000 E

Hammeau de TROV A 200 000 E

TTOTOTALAL 1 870 000 E1 870 000 E

BABATIMENTSTIMENTS DIVERSDIVERS ACQUISITIONACQUISITION DEDE TERRAINSTERRAINS MONTMONTANTANT

Grp Scol. TROV A - Tranche 1 3 000 000 E

Grp Scol. TROV A - Tranche 2 1 500 000 E

Grp Scol. TROV A 1 - Mobilier 130 000 E

Grp Scol. TROV A 2 - Mobilier 70 000 E

Centre Technique Communal 150 000 E

Cimetière de VILLARANDA 150 000 E

Cimetière d’ALA TA 150 000 E

Mairie d’ALA TA 200 000 E

Eclairage public 250 000 E

Stade Barthélémy SIL VANI 350 000 E

TTOTOTALAL 5 950 000 E



SITUASITUATION FINANCIERE 2008TION FINANCIERE 2008

I. I. Le Compte Le Compte Administratif (CA)Administratif (CA)

Si l'on devait résumer la situation financière de notre com-
mune, en une seule phrase, on pourrait dire : " depuis 1998 ,
les années passent et se ressemblent : excédent de
fonctionnement important, supérieur en moyenne à 25 % des
résultats de clôture ".

Nous sommes très loin des situations antérieures, alors
même que nous ne cessons  d'investir et que nos impôts locaux
n'augmentent pas.

Cette année encore (exercice 2008), nous aurons investi,
hors remboursement d'emprunt) 834.830.61 E. L'exercice 2009
sera, sûrement, celui de la mandature qui connaîtra la plus
forte augmentation en investissement. Nous y reviendrons dans
la suite de notre analyse.

Le compte administratif 2007 a donc été arrêté et approuvé,
à l'unanimité, le 31 Mars dernier, après la validation du compte
de gestion du Receveur Municipal en tout point identique aux
mandats et titres de recettes émis par notre collectivité.

Ce document peut se résumer pour le t ableau ci-dessous:

Comme on peut aisément le constater, les recettes de
l'exercice dégagent en fonctionnement, avant imputation des
résultats de fonctionnement reportés au titre des exercices
précédents (341.637.00 E), un excédent de gestion de
473.973.61 E (soit près de 27 % des recettes de fonctionne-
ment par rapport aux dépenses de fonctionnement) et un
excédent global de fonctionnement de 815.610.83 E.

En investissement , l'excédent de l'exercice est également
important puisqu'il s'élève à 1.057.697.44 E. Cet excédent
provient de la souscription de l'emprunt pour le groupe scolaire
de Trova, réalisé par anticipation parce que le taux fixe propo-
sé était particulièrement intéressant pour la Commune et
que les taux allaient augmenter fortement dans les mois
qui allaient suivre. Les faits nous ont donné raison! 

Le résult at de clôture en investissement, après report du
déficit de l'année précédente et avant affectation du résultat
positif de 400.000 E, s'élève à 1.212.102.99 E.

En cumulé , en y intégrant donc, les restes à réaliser,
aussi bien en dépenses qu'en recettes, les opérations
d'investissement s'élèvent en dépenses à 4.372.700.54 E
et à 4.605.861.52 E en recettes…L'excédent d'investissement
cumulé s'élève à 233.160.98 E.
Les dépenses étant entièrement prévues en reste à réaliser
alors que s'agissant des recettes, seules les subventions ayant
fait l'objet d'un arrêté de subvention sont portées en reste à
réaliser. Autrement dit, l'excédent ne peut donc que s'améliorer.

Comme on peut le constater, sans être " exceptionnelle ",
mais à fiscalité constante, on peut affirmer que la santé
financière de notre Commune est bonne …Elle est hélas,
par rapport aux communes environnantes, très dépendante
de la fiscalité des ménages (TH et FB ) et des efforts de
l'Etat au titre de la DGF. Notre commune n'a en effet ni patri-
moine foncier productif , ni taxe professionnelle importante et
dès lors que l'Etat se désengage de plus en plus, cela nous
impose donc la plus grande rigueur !

II. Le Budget Primitif (BP)II. Le Budget Primitif (BP)
Le Budget primitif 2009 s'inscrit, quant à lui, dans

l'esprit des politiques que notre équipe mène depuis 20 ans
et surtout depuis 1998…. " Faire mieux et plus sans augmen -

tation des taux de fiscalité ".
Le budget 2009 est basé sur la prudence et la rigueur . il

passe, en fonctionnement, aussi bien en recettes qu'en dépen-
ses, de 2.074.849.56 E (BP+BS+DM) à 2.198.478 E, soit une
progression de 5.96 % dont 4.79 % pour les raisons déjà expli-
quées avec le Compte Administratif. Hors frais financiers, le BP
2009 n'augmente donc que de 1.17 %.

Sans entrer dans le détail des opérations, nous dirons que
notre fiscalité par la seule saugmentation du volume de l'assiet-
te et de l'actualisation des bases votée par le parlement
(donc pour ce qui nous concerne à taux constants) passe
de 727.125 E à 774.130 E, soit une progression de 6.46 %
de notre recette fiscale. Par contre, l 'ensemble de nos
recettes, impôts locaux compris, n'augmente que de 10.30 %.

Les dépenses de fonct ionnement ne connaissent en
volume qu'une progression de 7.11 %, malgré la progression
des charges financières liées à l'emprunt du nouveau groupe
scolaire et à la renégociation totale des encours, pour
bénéficier, au moment où nous  l'avons fait, de la baisse
importante des taux du marché. Cette situation positive,
nous permet de virer près de 616.000 E en faveur du finance-
ment des investissements.

Les charges à caractère généra l sont en diminution de
7.88 % alors que la masse salariale augmente de 3.41 %
(compte tenu de la progression du GVT, des actualisations

de carrières et de l'augmentation de l' indice brut de la
fonction publique territoriale).

Il est toutefois nécessaire de préciser que ce sont, en effet,
615.907 E de prélèvement ou d'autofinancement, qui vont per-
mettre à la section de fonctionnement  de financer en fonds
propres les dépenses d'investissement. Cet autofinancement
représente 28.02 % de nos dépenses de fonctionnement…. !

Les recet tes de fonct ionnement qui vont permettre
d'équilibrer notre budget proviennent pour l 'essentiel,
des impôts locaux et taxes diverses (48.13 %), des dotations
de l 'Etat (29.30%) et des résultats de fonctionnements
reportés (13.65%).

Comme on peut le constater l'impôt représente près de la
moitié de nos recettes de fonctionnement, d'où la nécessité
d'une gestion rigoureuse dans la mesure où les dotations de
l'Etat ne progressent que faiblement (1.66% en 2009) alors
même que nos besoins augmentent trois fois plus vite !

S 'ag issant  de l ' Invest issement
Il est préprogrammé en dépenses et recettes à 4.158.894 E.

En dépenses d'investissement, l'essentiel porte sur la construc-
tion du groupe scolaire de TROVA qui, a elle seule, reçoit une
prévision de dépenses de 2.405.700 E, hors études et mobilier.

Cette opération est financée par subventions à hauteur de
1.157.347 E, par emprunt pour 1.100.000 E et par autofinance-
ment pour le solde.

D'autres opérations, notamment de voirie, d'éclairage public
et de bâtiments sont programmées pour l'exercice en cours
pour un montant global de 1.624.372 E.

Il apparaît utile de préciser que le budget global de notre
commune s'élève à 6.357.367 E se répartissant comme suit :

- Fonctionnement : 2.198.473 E soit 34.58 %
- Investissement : 4.158.894 E soit 65.42 %

Bien évidemment, le budget de la commune est un docu-
ment public et chacun d'entre vous, intéressé par la gestion des
deniers publics, peut le consulter en Mairie ou sur notre site :
www .mair ie-a la t a . f r .

François DOMINICI, premier adjoint délégué aux finances

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAUX
D E P E N S E S
ou DEFICITS

RECETTES ou
EXCEDENTS

D E P E N S E S
ou DEFICITS

RECETTES ou
EXCEDENTS

DEPENSES ou
DEFICITS

RECETTES ou
EXCEDENTS

RESULTATS 2005 REPORTES 245 594,45 341 637,22 245 594,45 341 637,22

RESULTATS AFFECTES 400 000,00 400 000,00

OPERATIONS DE L’EXERCICE 899 425,09 1 957 122,53 1 371 119,21 1 845 092,82 2 270 544,30 3 802 215,35

TOTAUX 1 145 019,54 2 357 122,53 1 371 119,21 2 186 730,04 2 516 138,75 4 543 852,57

RESULTATS DE CLOTURE 812 102,99 815 610,83 812 102,99 815 610,83

RESTES A REALISER 3 227 681,00 1 436 636,00 3 227 681,00 1 436 636,00

TOTAUX CUMULES 4 372 700,54 4 605 861,52 1 371 119,21 3 002 340,87 6 555 922,74 6 796 099,40



LALA CLASSE MUSICALE : CHAMCLASSE MUSICALE : CHAM

Les Classes à Horaire Aménagés Musique
Polyphonie : CHAM Polyphonie à l'école du PRUNO.

Historique Historique 
Depuis plusieurs années, des cours de musique

et de chants corses sont dispensés à l'école
d'Alata Pruno.

Pendant l'année scolaire 2007/2008, les classes du cycle 3
(CE2, CM1, CM2) ont bénéficié avec l'appui
de la Collectivité Territoriale de Corse d'un projet artistique
de création polyphonique en langue corse.
Un CD a été enregistré par les enfants avec la création de la
jaquette afin qu'ils puissent garder " une trace
de ce projet ". Conscients de l'intérêt des élèves, de
la motivation de l'équipe pédagogique à poursuivre
l'expérience de ce projet " innovant " et ambitieux, nous
avons souhaité continuer.
Aussi, à la rentrée 2008/2009, deux classes CHAM (classes à
horaires aménagés) polyphonie/ bilingue ont été mises en place
dans les 2 CM soit 2 heures hebdomadaires. Parallèlement, les
autres classes bénéficient d'une sensibilisation à la musique,
aux instruments et au chant soit 1 heure hebdomadaire: CP,
CE1, CE2. Chaque élève a reçu une " clé USB ", support infor-
matique permettant d'enregistrer les différentes chansons du
répertoire. Ce projet s'appuie sur un large partenariat entre le
Rectorat de Corse, l'Inspection académique de Corse du Sud, le
centre d'Art polyphonique de Sartène et la mairie d'Alata. 

Des contenus pédagogiques pertinentDes contenus pédagogiques pertinent ss
et diversifiés :et diversifiés :

Musique traditionnelle, approche de chants Méditérranéens,
création...

Pour information :Pour information :
Pour permettre aux élèves de pérenniser leur projet et de

l'inscrire dans une continuité pédagogique et culturelle, une
classe CHAM polyphonie bilingue "à titre expériment al "
sera ouverte aux Padules à la rentrée 2009/2010 avec
Messieurs Courteaud et Moreno intervenants " CHAM " à l'éco-
le. d’ALATA

CCONTRAONTRATT EEDUCADUCATIFTIF LL OCALOCAL
ALAALA TTAA 20092009

Les contrats éducatifs locaux (CEL) ont évolué depuis
leur création.
Peu à peu, l'Etat, la CTC, la commune, les associations,
les partenaires associés ont glissé vers une prise en
charge éducative plus globale des jeunes s'ajustant
aux réalités locales.

L'enfant ou l'adolescent tirera d'autant mieux parti de
son temps scolaire et de son temps libre que ceux-ci
seront articulés et équilibrés. 

Le projet éducatif local fédère l'ensemble des actions
qui concourent à l'éducation des enfants et des adoles-
cents. Il a nécessairement un caractère global. Il compor-
te deux volets étroitement complémentaires : celui
qui relève du temps et de l'obligation scolaire, celui
qui traite du temps libre non scolaire. 

Les activités sont choisies et organisées dans le
respect de quelques principes essentiels : vérifier la qua-
lification des intervenants, encourager l'implication des
enfants et des jeunes, associer les parents à la mise en
place de projets, s'appuyer sur des ressources locales. 
L'enjeu éducatif doit être pertinent.

L'enjeu financier du CEL devient de plus en plus
important car, les 3 temps doivent être respectés: les pré -
cisions du financement CEL d'ALA TA sont sur le
tableau intitulé " annexe budgét aire " .

Avec des moyens financiers revus à la baisse (dotation
de l'Etat plus faible),les trois temps de l'enfant : scolaire,
périscolaire et extrascolaire doivent être équilibrés finan-
cièrement (dotation globale divisée en 3 1/3). Cependant,
cette année encore, le CEL d'Alata et la mairie d'Alata ont
choisi de financer très largement les activités sportives et
culturelles durant le temps scolaire.

2008 : Une dotation globale des 3 temps de 10 997€ 
dont un financement du temps scolaire qui s’élève à 8 348,64 E

2009 : Une dotation globale des 3 temps de 9 497€
dont un financement du temps scolaire qui s’élève à 8 607,87 E.
Les activités  "  péri et extra scolaire " ont été également
organisées: théâtre, VTT, cinéma, …
Le contrat éducatif ça peut être pour les jeunes, p ar
exemple :

-- L'éducation à l'image, au cinéma et au multimédia
-- La musique et le chant choral
-- L'architecture et le cadre bâti le paysage,
-- L'archéologie, 
-- L'éducation à l'environnement au sens large,
-- La culture scientifique,
-- Les pratiques physiques et sportives,…
-- L'accès à une bibliothèque municipale de proximité

Le public visé du Projet Educatif Local (PEL) : Le public visé du Projet Educatif Local (PEL) : 

Sont concernés en priorité p ar le P E L:
- Les enfant s et adolescent s scolarisé à l'école élé-

mentaire et au collège, et éventuellement les enfant s de
l'école maternelle.

- Les publics plus âgés (grands adolescents, jeu-

DOSSIERS
DOSSIERS

Les élèves de CM1 de la CHAM du PRUNU 

Marie-jeanne DEFRANCHI, rapporteur déléguée de la
commission Jeunesse Sport et Culture.



Bien en amont de l'élaboration du PLU d'Alata (Plan local
d'Urbanisme), conserver et mettre en valeur le patrimoine est
une des priorités de notre municipalité.

Aussi à la demande de la municipalité d'Alata, le Laboratoire
Régional d'Archéologie de CORSE (L.R.A.) a mandaté Madame
Hélène Paolini Saez docteur en Archéologie pour cette mis-
sion de fouille préventive sur le territoire d'Alata afin de contri-
buer à la valorisation du patrimoine archéologique d'ALATA. 
Depuis 2007, ces recherches sont conduites sur la commune.

Dans un premier temps, il s'agissait d'un programme de
fouilles en regard d'une politique d'archéologie préventive liée
notamment aux grands chantiers de la commune.

Dans un second temps, ces découvertes devaient être
mises en valeur en intégrant les ressources archéologiques
présentées de manières différentes: 

- Sur une signalétique de sentiers de découvertes (la cour-
se " l'Alatese", "Afa/ Alata") 

- Sur un panneau RIS*/ CAPA (*relais d'information servi-
ces) placé sur un point stratégique de la commune

- Dans un dépliant en cours d'élaboration qui balaiera les
informations essentielles de la commune 

- Sur le site de la mairie d'ALATA
Nous avons à chœur d'avoir un outil prévisionnel d'aménage-
ment patrimonial de notre territoire. 

Parallèlement, sous la houlette de Madame Hélène Paolini
Saez, les enfants de la commune des deux écoles d'Alata (
Pruno et Tuscia) ont participé à ce travail de sensibilisation du
Patrimoine archéologique d'Alata. Plusieurs ateliers ont favorisé
le développement des connaissances des enfants. Grâce à la

masse de données recueillies, ils peuvent reconstituer leur his-
toire et mieux comprendre l'analyse de certains vestiges.

Le travail de la fouille leur a été expliqué, des visites de sites
ont permis concrètement de prendre l'envergure du patrimoine
archéologique, ils ont également été initiés aux techniques
de raisonnement scientifique.

Immergés dans les problématiques de leur région fondées
sur l'expertise scientifique sous l'œil attentif du LRA, ces jeunes
élèves vigilants contribueront à respecter leur patrimoine. Ainsi
naturellement ils se le réapproprieront.
Nous invitons les Alatais à partager le fruit de ces recherches
en se rendant à l'exposition qui sera organisée à la salle de
cantine du Col du Pruno le 29 Juin à partir de 17h30. Cette
visite sera suivie à 19h30 d'une conférence/ débat illustrée
par un diaporama (entrée libre). 

Plusieurs sites d'Alata y seront présentés. Hélène Paolini
Saez reconstituera le passé en s'appuyant sur l'analyse des
vestiges matériels confrontée aux sources écrites. Un puzzle
particulièrement compliqué qui sera reconstitué ce jour là :
circonstances de découvertes, … . Certains points sont propo-
sés sur les 2 cartes jointes avec leurs indices.
L'étendue importante du territoire des deux versants de la
commune d'Alata ne facilite pas cette connaissance communau-
taire. Cependant, ces " pratiques ludiques " ; exposition,
conférence, débat, publications, sentiers permettront la fusion
d'intérêt de tous les citoyens. 

L'émergence de ces sites est avant tout l'expression d'une
volonté d'affichage territorial de notre municipalité.

Marie-jeanne DEFRANCHI, déléguée de la commission
Jeunesse Sport et Culture.

nes,…) peuvent également bénéficier de tout ou partie
des actions retenues dans le projet.

- Les publics en grande difficulté (grande pauvreté,
gens du voyage…) font l'objet d'une attention particuliè-

re. Le projet éducatif local concerne l'ensemble du terri-
toire, mais une priorité est accordée aux zones sensi-
bles.

Annexe budgétAnnexe budgét aire CELaire CEL ALAALA TTAA 2008 et 20092008 et 2009.

Les*CHAM /polyphonie: les classes à horaires aménagés musique polyphonie fonctionnent durant le temp s scolaire . Les 2 clas-
ses de CM ssont concernées.
*C.T.C. = la Collectivité Territoriale de Corse finance exclusivement les activités du hors temp s scolaire
*C.A.P. = Centre d'Art Polyphonique de Sartène

Particip ation financière des p artenaires du CEL
2008 2009

MAIRIE 18 084,70E 18 372,85E

ETAT 4 500E 3 000E

C.T.C.* 7 000E 7 000E

C.A.P.* 1 787,70E 2 075,85E

Une prospection archéologique à Une prospection archéologique à ALAALA TTAA

Activités 2008 2009

CEL

7 000E 7 000E

6497E 6497E

4 500E 3 000E

CHAM*
1 787,70E 2 075,85E

1 787,70E 2 075,85E

TRANSPORT 7 800E 7 800E

VOYAGES SCOLAIRES
1 000E 1 000E

1 000E 1 000E



Légende Légende AlatesaAlatesa

1 : Hameau de A Sarra occupé du XVIIème
au début du XXème siècle
2 : Eglise Saint Pierre, Lavoir, Couvent, sta-
tue du sergent Casalonga
3 : A Torra : maison fortifiée
4 : Punta Mora : aménagements attribués à
la Protohistoire et à la fin du Moyen Age
5 : Ranuchjetu : indices d'occupation du
XVIIème / XVIIIème siècle
6 : Pasteri : aire à blé

Légende Légende AlatAlat a / a / AfaAfa

1 : Chapelle sant'Andrea
2 : Fontana di Cascè
3 : Chaos rocheux aménagé
4 : A Pastrecciarella : occupation attribuée à la préhistoire
5 : Ranuchjetu 2 : indices d'occupation du XVIIème /
XVIIIème siècle
6 : Chapelle San Ghjuvannu
7 : Ranuchjetu 1 : occupations du Néolithique à l'antiquité
8 : Verdana : constructions liées aux activités agro-pasto-
rales
9 : Tuscia : occupations attribuées à la protohistoire



LL es sentiers D'ALAes sentiers D'ALA TTAA :: les 2 cartesles 2 cartes

LES LES ACTIONS ENVISAGEES ET ENVISAGEABLES :ACTIONS ENVISAGEES ET ENVISAGEABLES :
Valoriser le p atrimoine architectural, historique

et culturel 
Par la réalisation d'une signalétique patrimoniale : RIS, T otem,  :

Au cours de l'année 2008, les services de la CAPA, aux côtés des
services de la Ville d'Ajaccio et de l'Office de tourisme, ont souhaité tra-
vailler sur la signalétique patrimoniale des dix communes de la CAPA.
Pour commencer, la mairie d'Alata a proposé de travailler sur  deux sen-
tiers : "Afa /Alat a", la course "l'Alatesa ".

Le but poursuivi est de sensibiliser les habitants et les visiteurs à
l'histoire locale et au patrimoine, et d'améliorer l'accueil des différents
publics visés sur les lieux identifiés. Nous évoquerons les lieux recen-
sés par notre prospection archéologique.
Par l'élaboration d'un parcours  patrimonial/ historique :

La vocation de cette action est de permettre une évocation du
passé (par la mise en place d'un support, d'une visite guidée…) tout en
mettant en valeur le patrimoine architectural du site (rénovation, déma-
quisage, balisage…).
Tout doit être fait pour ne pas banaliser le site et l'ensemble monumen-
tal.
Le parcours Patrimoniale/ Historique traversera l'ensemble du site et
rencontrera toutes ses composantes. Le visiteur se trouvera, de ce fait,
immergé dans un contexte… . 
Par certains aspects, ce parcours pourra être qualifié de parcours
muséographique même si les collections données à voir au public sont
composées d'éléments de nature différente. 

Sur ces 2 sentiers d'Alata, il sera donc possible de découvrir le
patrimoine archéologique dense de la commune (points précisés sur les
2 cartes). 
Du fait de ses potentialités, la commune d'Alata et le Pays Ajaccien s'o-
rienteront prioritairement vers une démarche de développement en
direction de ses patrimoines culturel et naturel. 

Valoriser le p atrimoine naturel 
Par l'aménagement de parcours de randonnée :

Ces sentiers dont l'entrée sera matérialisée par des totems et/ ou
par un balisage peinture équestre et pédestre (peinture spéciale qui n'a-
bîment pas les arbres…). 
L'année 2009 sera l'occasion de poursuivre cette mise en valeur des
richesses de notre patrimoine via la réalisation de tables d'orientation,
mais aussi à la pose de RIS* (Relais Informations Services) à proximité
de chaque mairie dans le but de mettre en valeur les sentiers existants
sur chaque commune mais aussi l'ensemble des richesses de la com-
mune concernée: points des vestiges et/ou indices de sites archéolo-
giques, " topo Patrimoine " sur les hameaux, recensement des lieux
remarquables, … .
Autour de Pietrosedda , et d'une manière générale il pourrait être pro-
posé une itinérance entre les hameaux d' Alata. Ce type de " circuits "
pourrait tout à la fois être le support de sorties VTT mais aussi de pro-
menades pour les scolaires : contact Monsieur J C. Bertrand/
Pietrosedda.

Prochainement, d'autres sentiers seront mis en exergue. Ces tracés
proposés devront être vérifiés " chemins communaux " pour être certi-
fiés sentiers de randonnées : " A Ronda Alatesa ".
Dès validation, ils seront sur le site de la mairie d'Alata.

Un projet de réalisation d'un PDIPR (Plan Départemental
d'Itinéraires de Promenades et Randonnées) sera proposé également
par le conseil général
Toutes ces données nous permettront de poursuivre notre découverte.

Marie-jeanne DEFRANCHI, déléguée de
la commission Jeunesse Sport et Culture.

Perspectives culturelles 2009/2010 à Perspectives culturelles 2009/2010 à ALAALA TTAA

Depuis plusieurs années, une bibliothèque de prêt fonctionne sur le village d'ALATA.
Compte tenu du succès de cette entreprise encadrée par des volontaires bénévoles, nous avons souhaité développer cette acti-
vité : animations autour de la lecture, rencontres thématiques entre les différentes générations, accès " aux beaux livres ", … . 
Après plusieurs essais, il s'avère que les conditions exigües des locaux municipaux ne permettent pas à ce jour d'installer une
bibliothèque municipale sur ALATA et en particulier sur le Pruno.
En effet, en tenant compte de l'effectif très important des élèves fréquentant la cantine du Pruno, nous ne pouvons pas accueillir,
ni aménager ponctuellement de rayonnages de livres. Plusieurs plans modulables ont été proposés mais en vain !
Ce projet est provisoirement mis en suspend. Il prendra sa part dans le réaménagement envisagé du Col du Pruno. Plusieurs
pistes sont en cours d'élaboration. Ces infrastructures seront à proximité de la poste et de l'école du Pruno.
Par ailleurs le pôle d'animation de Tuscia/ Trova sera doté  d'une bibliothèque municipale et d'un pôle multimédia.
Ce projet sera situé près de la nouvelle école. Celle ci se construit actuellement, l'ouverture est envisagée à la rentrée scolaire
de 2010.
Ce versant de la commune sera certainement le premier à bénéficier d'une structure équipée de matériel nécessaire à l'accueil
de tous à la lecture et aux multimédias.

Marie-jeanne DEFRANCHI, déléguée de la commission
Jeunesse Sport et Culture.

PREVENTION ET LUTTE CONTREPREVENTION ET LUTTE CONTRE
LES INCENDIESLES INCENDIES

Dans le cadre de la prévention et de la lutte contre les incendies, le
Préfet de la Corse du Sud a prescrit l'établissement d'un Plan de
Prévention des Risques d'Incendies des Feux  de Forêts ( P.P.R.I.F.F
) sur notre commune, actuellement en cours d'élaboration.

Le Directeur Dép artement al de l'Agriculture et de la Forêt s
a été chargé d'instruire le projet de Plan de Prévention des risques et
d'assurer les consultations nécessaires.

Suite à la visite du Président du Conseil Général de la Corse du Sud,
Monsieur Jacques P ANUNZI, notre commune en partenariat avec
le Conseil Général de Corse du Sud et la D.D.A.F a décidé la
création d'une Zone d'Appui à la Lutte ( Z.A.L ) en vue de la préven-
tion et de la lutte contre les incendies, dont l'objectif premier est la
protection de l'habitat.

Cette Z.A.L sera située sur les hauteurs du village jusqu'à la pointe
de FUSAGLIOLA , et qui concernera une vingtaine de propriétaires.
Cette zone sera débroussaillée sur une largeur d'environ 100 mètres
sur lesquelles pourront se positionner les services de lutte afin d'atta-
quer le feu en toute sécurité, et une servitude dite "bande de rou -
lement " de 4 à 6 mètres de largeur permettra l'accès à l'ouvrage par
les services de lutte.

A noter que la réalisation de la Z.A.L ne changera pas le classement
des parcelles concernées au P.L.U de la commune exécutoire depuis
le 11 juillet 2006 .

J-F PELEGRIN, adjoint délégué à l’environnement



URBANISMEURBANISME

Le service d'urbanisme de la commune a traité en 2008
pas moins de 158 dossiers qui ont généré les permis de
construire de 72 logements nouveaux.

En bref !!!En bref !!!
RECENSEMENTRECENSEMENT

La commune d'ALATA compte 2 823 habitants,
soit une progression de 13,7 %.

PP.L.U.L.U .:.: Modification en coursModification en cours

Le conseil municipal a délibéré en vue de procéder à une
révision simplifiée du PLU.

Cette dernière porte exclusivement sur le 
règlement.Sont donc exclues toutes modifications de zonage.

En effet, les zones classées constructibles le 11 juillet 2006,
le resteront ainsi  que les zones classées inconstructibles à
cette même date.

VVANGONO et PIAZZAANGONO et PIAZZA MAIOMAIO

La municipalité souhaite réhabiliter la
Piazza MAIO et le Vangonu à ALATA village.
Les projets sont affichés dans le hall de la
mairie et un cahier d'observations y a été
joint.
La population du village a été informée de
cette initiative  par un communiqué de pres-
se et invitation personnelle adressée à
chaque riverain concerné..

La clôture de la consultation se fera au 30
juin prochain. N'hésitez pas à donner votre
avis. Les projets seront ensuite finalisés en
vue de leur réalisation qui sera fonction des
subventions obtenues. 

CENTRE CENTRE AEREAERE

Par convention  établie avec la
commune d'AJACCIO, les enfants de
la commune d'ALATA, peuvent béné-
ficier d'un accèsaux Centres Aérés de
la ville d'AJACCIO depuis juin 2008.

Au même titre que les jeunes
ajacciens, ils bénéficient d'un tarif,
calculé sur la base du revenu du
foyer fiscal dontils dépendent. La
commune d'ALATA versant un com-
plément de 10€ par jour et par enfant.

Pour la période allant de juin à
décembre 2008, la fréquentation des
enfants d'ALATA aux Centres Aérés
AJACCIEN, s'est élevée à 207 jour-
nées.

Un bel exemple de coopération
intercommunale, permettant à un
moindre coût pour le contribuable,
d'offrir un service de proximité néces-
saire pour certaines familles.

AUGMENTAUGMENTAATION de la TTION de la Taxe d'Enlèvement des Orduresaxe d'Enlèvement des Ordures
Ménagères . La C.A.PMénagères . La C.A.P .A. nous informe!.A. nous informe!
Pourquoi?Pourquoi?

La fiscalité “déchets” augmente parceque nos dépenses liées à la collecte et au traitement des
déchets augmentent en 2009, et augmenteront encore au cours de la période 2010/2012.

Quelles sont les raisons de cette augmentQuelles sont les raisons de cette augment ation?ation?
1/1/ En 2009, nous mettons en oeuvre une solution réglementaire et agrée par le Préfet, à savoir la

production et le stockage de balles de déchets ménagers sur le site de St Antoine pebdant 12 mois.
Cette solution “normative” coûte plus cher que l’enfouissement en vrac, qui aurait du cesser dès la fin
de 1997, soitbien avant la création de la CAPA.

2/ 2/ En 2009 et pour satisfaire aux obligations de la loi sur le Grenelle de l’Environnement, nous
allons accroître notre taux de recyclage en installant plus de points d’apports volontaires et en créant
sur le territoire des communes membres, des déchetteries. Nous devons financer ces équipements et
en supporter collectivement le coût de fonctionnement...une dépense supplémentaire.

3/ 3/ En 2009, nous intégrons à notre budget une provision afin de pré financer le traitement par
enfouissement des balles de déchets qui seront produites de 2009 à 2012. Ce traitement représente
dans la meilleure hypothèse, un coût de l’ordre de 6 millions d’euros. Par conséquent, afin d’éviter une
charge trop lourde pour l’usager, nous ferons aussi des provisions en 2010 et en 2011 de l’ordre de 3
millions d’euros, soit près de 3 points de fiscalité.

4/ 4/ Pour 2012, nous avons l’objectif de livrer un centre d’enfouissement technique de classe II cou-
plé à une unité de tri mécano biologique; il s’agit d’un procédé élaboré qui coûtera plus cher que la solu-
tion actuelle, qui coûte déjà plus cher que celle utilisée depuis 1987. Nous avons fait le choix de refu-
ser l’incinération; ce choix courageux nous oblige à chercher des solutions permettant de récupérer et
de trier le maximun de nos ordures ménagères afin que le tonnage enfoui soit le plus réduit possible.

5/ 5/ Afin de valoriser le recyclage et la valorisation des déchets ménagers, la loi Grenelle 1, prévoit
d’augmenter le taux de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) assise sur les quantités de
déchets ménagers et assimilés entrant dans un centre de stockage de déchets ultimes pour le porter
progressivement d’ici à 2015 à 40 E la tonne pour les centres autorisés, soit une dépense annuelle sup-
plémentaire de 900.000 E soit près de 1,5 point de fiscalité supplémentaire.

ABRIS BUSABRIS BUS

La CAPA compétente dans le domaine des transports a établi
un plan de renouvellement des abris bus.
Fin 2008 ont été implantés de nouvelles structures à ALATA-
Village, SAN BENEDETTU, LE CATARU et CASTAGNOLA.
Cette action se poursuivra en 2009, avec l'aménagement de
quatre nouveaux points de ramassage scolaire notamment à
VILLARANDA, BAS d'ALATA, PRUNO et PIETROSELLA

Le nouvel abris bus, implanté au domaine de
CASTAGNOLA...



Les Les Activités du Activités du CCentre entre CCommunal d'ommunal d' AA ction ction SSocialeociale

Toussainte CASTELLANI, adjointe déléguée aux affaires sociales.

La visite du Musée de CORTELa visite du Musée de CORTE

Le 15 juillet 2008, après rejoint CORTE
en car, une trentaine de seniors ont pris le "
petit train " qui les a conduits au Musée,
qu'ils ont visité avec beaucoup d'enthou-
siasme et d'intérêt, puis à la citadelle.

Une journée bien remplie qui s'est avé-
rée très conviviale et appréciée de tous.

Le Rendez-vous de LALe Rendez-vous de LA VVAA

Comme les années précédentes, sous le signe de l'échan-
ge  et de la solidarité inter générations, le 10 janvier 2009 au
" Paese di Lava ", la municipalité a organisé une après -midi
récréative, à
l a q u e l l e
étaient convié
tous les
seniors de la
c o m m u n e .

Après la pièce
de théâtre " U
SPERTU ",

produite par les enfants de la commune, sous la direction
de Marianne NA TIVI de " Locu T eatrale ", jeunes et
anciens ont tiré la galette des rois, au cours
d'un goûter dans une ambiance empreinte de
joie et de partage.

Une ambiance chaleureuse lors du goûter ..

..après un spect acle de qualité interprété p ar les élèves
d’Alat a, sous la direction de Marianne NA TIVI.

Sortie du côté de l’ALSortie du côté de l’AL TTAA ROCCAROCCA

Le Jeudi 18 juin dernier, nos seniors ont effectué
une sortie du côté de l’ALTA ROCCA.
Au programme:

Le matin, visite du musée de LEVIE, puis
déjeuner sur place.

L’après midi, visite du musée de SARTENE

Comme on peut le constater sur la photo, de
nombreuses personnes ont profité de cette initia-
tive du CCAS.



Ces manifestations organisées par la Municipalité d’ALATA sont gratuites, sauf “mentions contraires”
Elles seront suivies du pot de l’amitié



Réponse : " In Alata, pesci fritti cù un'ogliata ". (A Alata, poissons frits avec de l'huile.)


